
 
DANS CETTE PARUTION : 

➢ Code de vie : Port du couvre-chef 
➢ Heure de la fin des cours à la 4e période 

➢ Modification au régime pédagogique par l’ajout de trois journées pédagogiques 

➢ Modification au régime pédagogique concernant la première communication et 
les bulletins 

➢ Plan de bascule 

➢ Cours à distance de la 3e, 4e et 5e secondaire 

 
 

Mesdames, messieurs, 

 

À la suite des dernières décisions ministérielles concernant l’enseignement à distance et le régime 

pédagogique, je vous invite à prendre connaissance des informations suivantes : 
 

 

CODE DE VIE : PORT DU COUVRE-CHEF 
 

Avec l’attribution des casiers qui s’est réalisée cette semaine, nous allons appliquer le code de vie 

tel qu’indiqué à l’article 2.3.1 à compter de lundi 9 novembre : 

La casquette, la tuque, le capuchon ou tout autre couvre-chef sont interdits dans l’école et 

rangés au casier. Ceux-ci sont cependant tolérés dans l’aire des casiers lorsque les élèves 

entrent dans l’école ou se dirigent vers la sortie. Le port du couvre-chef sera toléré lors des 

journées thématiques organisées par l’école. 

En tout temps, même dans les aires des casiers, le port du capuchon est interdit dans l’école. 

 

 

HEURE DE LA FIN DES COURS À LA 4e PÉRIODE 
 
Étant donné la scolarisation à la maison de plus de la moitié de nos élèves une journée sur deux, 

la fin des cours de fin de journée en deux temps pour éviter les goulots d’étranglement n’est plus 

nécessaire. Par conséquent, tant que la situation restera la même, les élèves termineront tous à 

16 h 10 à compter de lundi 9 novembre. Il n’y aura donc plus de 1re et 2e cloche.  

 

 

MODIFICATION AU RÉGIME PÉDAGOGIQUE PAR L’AJOUT DE TROIS JOURNÉES 

PÉDAGOGIQUES 
 
Le 29 octobre dernier, le ministre de l’Éducation a annoncé l’ajout de trois journées pédagogiques 

pour l’année 2020-21 afin de permettre le partage des bonnes pratiques, l’ajustement des 

planifications et l’apprentissage de l’utilisation des outils technos pédagogiques qui permettent 

de faire de l’enseignement à distance. Les dates retenues sont les 4 décembre, 22 janvier et  

16 avril. Vous trouverez en annexe le calendrier scolaire corrigé. 

 

 

 

 

 



 
MODIFICATION AU RÉGIME PÉDAGOGIQUE CONCERNANT LA PREMIÈRE 

COMMUNICATION ET LES BULLETINS 
 
Première communication :   

Diffusion le 18 novembre. 

 

Premier bulletin (50%) :  

Diffusion le 22 janvier. Le bulletin doit présenter des résultats pour chacune des matières et des 

compétences. 

 

Deuxième bulletin (50%) : 

Diffusion au plus tard le 10 juillet. Le bulletin doit présenter des résultats pour chacune des 

matières et des compétences. 

 

Rencontre de parents-enseignants :  

Première rencontre :  

Le 19 novembre de 13 h à 16 h et de 18 h 30 à 21 h 30 et le 20 novembre de 9 h 40 à 12 h et de 

13 h à 15 h en visioconférence via TEAMS sur rendez-vous. Les parents seront invités à s’inscrire 

à une plage horaire disponible de l’enseignant à partir de l’application « Booking ». Le jour venu, 

vous n’aurez qu’à cliquer sur le lien de la rencontre dans votre calendrier pour rejoindre 

l’enseignant. Les rencontres seront d’une durée de 5 minutes, comme lorsque nous sommes en 

présence à l’école, afin de permettre au maximum de parents de rencontre les enseignants. 

D’autres informations vous seront transmises ultérieurement. 

 

Deuxième rencontre :  

Si les consignes de la Santé publique n’ont pas changé, la rencontre se fera de la même façon 

qu’en novembre, soit par TEAMS ou par téléphone et les jours seront le 18 février de 18 h 30 à  

21 h 30 et le 19 février de 9 h 40 à 12 h et de 13 h à 15 h. 

 

 

PLAN DE BASCULE 
 
Vous trouverez en annexe le plan de bascule de l’école en cas d’isolement ou de confinement 

total. 

 

 

COURS À DISTANCE DE LA 3e, 4e ET 5e SECONDAIRE 
 
Malgré le concept de « bulle classe » à l’école, nous trouvons important de vous rappeler que les 

règles de la Santé publique en zone rouge à l’extérieur de l’école prévalent lorsque les élèves sont 

à la maison. Par conséquent, les rassemblements dans les maisons sont interdits. En d’autres 

mots, les élèves ne peuvent pas se réunir dans une maison pour suivre les cours en petits groupes, 

avec leurs amis. Nous vous invitons à en discuter avec votre jeune. 

 

 
 
Je vous souhaite une belle journée et je vous remercie de votre précieuse collaboration. 
 
La directrice, 
 

 
Nathalie Bérubé



ANNEXE 



 

 

 

 

École la Magdeleine 

Plan d’enseignement à distance 

2020-2021 
 

Tel que demandé par le ministère de l’Éducation, l’école de la Magdeleine s’est préparée à une possible fermeture 

de groupes ou de l’établissement en cas de confinement dû à la pandémie de Covid-19. Voici le fonctionnement 

qui sera utilisé si ces situations devaient survenir. 

L’école, en collaboration avec le CSSDGS, s’assure que l’élève possède un outil technologique. 

CAS 1 : Retrait d’un ou de quelques élèves à long terme qui ont une condition médicale 

qui leur empêche de fréquenter l’école à cause de la COVID 
- La scolarisation de ces élèves sera prise en charge par l’école virtuelle du CSSDGS. 

CAS 2 : Retrait par la santé publique d’un ou de quelques élèves à cause de la COVID 

MEES : Les élèves retirés de leur milieu scolaire temporairement en raison de symptômes garderont 
contact avec leur classe d’appartenance et recevront des services pédagogiques et des travaux des mêmes 
enseignants et professionnels que s’ils étaient à l’école. 

CAS 3 : Retrait d’un groupe 
- Le calendrier scolaire se poursuivra tel que prévu et les jours cycle sont maintenus. 

- Le groupe recevra la totalité de sa grille-matière à distance comme s’il était à l’école. 

- Les cours auront lieu en diffusion synchrone sur la plateforme TEAMS aux heures prévues à l’horaire. 

- Les enseignants habituels du groupe assument l’enseignement au groupe 

- Répartition de la période de 75 minutes : 

• Durée du cours : au moins 45 minutes Cours selon la planification de l’enseignant; 

• Durée de la période de disponibilité pour répondre aux questions : au plus 30 minutes. 

CAS 4 : Fermeture complète de l’école 
- Le calendrier scolaire se poursuit tel que prévu et les jours cycle sont maintenus; 

- Les cours auront lieu en diffusion synchrone sur la plateforme TEAMS aux heures prévues à l’horaire : 

P1 = 9h15 à 10h30 

P2 = 10h50 à 12h05 

Diner = 12h05 à 13h20 

P3 = 13h20 à 14h35 

P4 = 14h55 à 16h10; 
- Les enseignants habituels du groupe assument l’enseignement au groupe; 

- Répartition de la période de 75 minutes : 

Durée du cours : au moins 45 minutes selon la planification de l’enseignant 

Durée de la période de disponibilité pour répondre aux questions : au plus 30 minutes 



 

- La récupération est maintenue : 

Aide aux élèves en difficultés 

Appel en sous-groupe 

Rendez-vous; 
- Les tuteurs poursuivent le même travail de suivi auprès de leurs élèves; 

- Les services complémentaires à l’élève se poursuivent comme à l’habitude. 

 

Si un de ces cas devait arriver, l’école sera prête à basculer en 24h en scolarisation à distance. Ces 24h seront 

utilisées pour fournir des portables aux élèves qui en auront besoin et pour permettre aux enseignants de 

réajuster leur pédagogie.   

Aussi, soyez assurés que des communications seront envoyées aux parents afin de les aviser de la situation. 

Enfin, nous espérons ne pas avoir à utiliser ce protocole, mais si la situation l’exige, nous serons prêts à poursuivre 

les apprentissages avec nos élèves. 


